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OPÉRATION TRANQUILLITÉ VACANCES

Policiers et gendarmes à votre
service contre les cambriolages

Il est possible de demander
à la gendarmerie ou à la
police de surveiller sa mai-
son en son absence. C’est
totalement gratuit et cela
évite bien des mauvaises
surprises à son retour.

Tout l’été, policiers et
gendarmes effectuent, à la
demande des particuliers,
des patrouilles aux abords
des domiciles des person
nes qui en font la deman
de.

Pour en bénéficier, la dé
marche est simple : en
zone rurale, il suffit de se
déplacer à la brigade de
gendarmerie la plus pro
c h e. E n z o n e u r b a i n e
– dans les agglomérations
orléanaise et montargoi
se – c’est vers la police na

tionale qu’il faut se tour
n e r . L e s p o l i c e s
municipales participent
également au dispositif. À
Orléans, elle est joignable
au 02.38.79.23.45.

Vigilance
avant de partir
L’opération Tranquillité

vacances ne doit pas em
pêcher les estivants de se
montrer vigilants. Ainsi, il
est toujours bon de rappe
ler qu’il faut vérifier que
toutes les portes et fenê
tres sont bien fermées
avant le départ, demander
à un voisin de ramasser
régulièrement le courrier
ou encore qu’il est très ris
qué de laisser ses clés
dans un pot de fleurs ou
sous le paillasson. ■

SURVEILLANCE. Les forces de l’ordre effectuent des rondes ré-
gulières pour surveiller les domiciles des vacanciers.

Si les députés macronistes
observaient, ces derniè-
res heures, le plus grand si-
lence sur « l’affaire Benal-
la », le sénateur Jean-
Pierre Sueur (PS) n’a, lui,
rien perdu de sa liberté de
parole.

« Il me paraît difficile
ment compréhensible que
le président de la Républi
que se soit soustrait à l’ap
plication de la loi. L’arti
cle 40 alinéa 2 du Code de
procédure pénale dit que
“toute autorité constituée,
tout officier public ou
fonctionnaire qui, dans
l’exercice de ses fonctions,
acquiert la connaissance
d’un crime ou d’un délit,
est tenu d’en donner avis,
sans délai, au procureur
de la République”. Quel
qu’un qui a fait l ’ENA
comme Emmanuel Ma
cron ne peut l’ignorer ! ».

« Pour des faits commis
le 1er mai, dont il est ac
quis que le président de la
République a été rapide
ment informé, pourquoi
rien ne s’est passé jus
qu’au 18 juillet, sinon la
volonté d’étouffer cette
affaire », retient le séna
teur du Loiret.

En tant que viceprési
dent de la commission des
lois du Sénat, JeanPierre

Sueur est intervenu, hier,
pour préciser que « la
commission des lois de
manderait à se constituer
en commission d’enquête
parlementaire, non seule
ment pour auditionner le
ministre de l’Intér ieur
(NDLR, en début de se
maine prochaine) mais
pour procéder à l’examen
de l’ensemble des ques
tions induites par les évé
nements récemment di
vulgués ».

Il s’est, par ailleurs, ins
crit en faux par rapport
aux déclarations du minis
tre Jacques Mézard qui,
jeudi, avait assuré que les
membres du gouverne
ment avaient répondu à
toutes les questions des
sénateurs. ■

Philippe Ramond.
philippe.ramond@centrefrance.com
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JEAN-PIERRE SUEUR, SÉNATEUR

« Comment le Président a-t-il
pu se soustraire à la loi ? »

GIEN■ Le Conseil d’État vole au secours du Collectif citoyen

Les arbres du quai Joffre sont sauvés
Le positionnement adopté
par le rapporteur public à
l’audience du 28 juin n’était
guère de bon augure pour
le maire de Gien.

Effectivement, faisant
siennes les conclusions de
ce magistrat chargé de
dire le droit, le Conseil
d’État a rejeté, hier, le
pourvoi formé par la com
mune de Gien. Et sauvé,
d u m ê m e c o u p , l e s
26 platanes menacés d’un
massacre à la tronçonneu
se.

La ville espérait faire ré
habiliter son arrêté autori
sant l’abattage des plata
nes bordant le quai Joffre.
Un arrêté suspendu par le
juge des référés du tribu
nal administratif d’Or
léans, le 24 avril, suite à
un recours du Collectif ci
toyens pour le centreville
de Gien.

Une protection
particulière
Le Conseil d’État estime

que « les raisons sanitai
res », avancées par le mai
re pour justifier l’abattage,
n’étaient pas fondées.

La lecture du code de
l’environnement, à laquel
le s’était livré le magistrat
orléanais, a donc été vali
dée par la plus haute juri

diction administrative.
Celleci estime que les ar
bres bénéficient d’une
protection particulière en
tant qu’« éléments du pa
trimoine culturel natio
nal ».

De fait, pour procéder à
leur abattage, il faut qu’ils
représentent un danger
pour les personnes, qu’ils
soient en danger sanitaire
ou bien que l’esthétique
de l’ensemble ne puisse
plus être assurée.

En l’espèce, tous les ar
bres n’étaient pas atteints
de maladie. Il conviendrait
donc, selon le Conseil
d’État, de conserver les
platanes sains et de rem
placer ceux qui sont mala
des au nom « du maintien
de l’esthétisme de l’en
semble ».

« Une victoire pour
la ville de Gien »
La juridiction parisienne

confirme, enfin, que l’affi

chage du projet, à la hau
teur de l’ancien hôtel de
ville et non à proximité
d e s a r b r e s m e n a c é s
d’abattage, n’était pas
conforme à « une bonne
information des riverains,
pr incipales personnes
concernées ».

Pascale Amadou Roma
nin, secrétaire du collectif
citoyen du centreville et
coordinatrice du groupe
ment citoyen « Gien, sau
vons les platanes », ne
masque pas son soulage
ment : « C’est une victoire
pour la ville de Gien, pour
les arbres. Je suis très
émue par cette décision.
C’est la première fois en
France que la loi L 3503
est appliquée. Gien va fai
re office de jurisprudence.
Pour nous, la solution est
de garder les platanes et
de réfléchir à ce que l’on
peut construire autour ».

Christian Bouleau, maire
de Gien, a réitéré sa vo
lonté d’abattre tous les
platanes du quai Joffre :
« Cette décision ne change
rien pour nous. Le Conseil
d’État a jugé sur la forme.
L’affaire n’est pas encore
jugée sur le fond. Ma seule
crainte est que la procé
dure soit longue ». ■

Ph. R. avec ALP et A. H.

DÉCISION. Le maire de Gien dit attendre le jugement au
fond. PHOTO D’ARCHIVES LA REP’

FLEURY-LES-AUBRAIS■ Mis en examen pour tentatives de meurtre et de viol

Il agresse sa voisine de 72 ans

Alexandre Charrier
alexandre.charrier@centrefrance.com

C’ est une agression
particulièrement
sordide dont le dé

roulement exact reste flou.
Elle a pour cadre deux pe
tits pavillons mitoyens, à
FleurylesAubrais.

Mardi, l’un des deux ha
bitants contacte sa voisine
avec qui il semble entrete
nir de bonnes relations.
« I l l u i a d e m a n d é d e
l’aide, parce qu’il n’arrivait
pas à faire marcher sa pla
que chauffante », précise
Nicolas Bessone, procu
reur de la République
d’Orléans.

Pas de traces
de violences
sexuelles

La retrai tée, âgée de
72 ans, se rend chez ce
trentenaire, qu’elle con
naît, sans se méfier. Mais

ensuite, c’est le trou noir.
Elle se réveille quelques
instants plus tard, sans
doute après avoir perdu
connaissance, « avec des
traces de strangulation
autour du cou ». Sa culotte
lui a été retirée. Les exa
mens médicaux ne mon
treront pas de traces de
violences sexuelles.

L’occupant des lieux – un
homme âgé de 35 ans – a
abandonné la victime et a

pris la fuite. Il a finale
ment été interpellé mer
credi par les policiers or
léanais.

Interrogé par les enquê
teurs, l’homme, qui de
meure présumé innocent,
a confirmé que sa voisine
se rendait « souvent chez
lui ». Il conteste, en revan
che, avoir tenté de l’étran
g l e r. « S e l o n l u i , e l l e
l’aurait menacé avec un
couteau et il se serait con

tenté de la désarmer »,
rapporte le procureur. Une
« agression » qui explique
qu’il aurait pris la fuite.

L’homme de 35 ans a été
mis en examen vendredi
dans le cadre de l’infor
mation judiciaire ouverte
par le procureur d’Orléans
pour tentative de meurtre
et tentative de viol. Il a été
placé en détention provi
soire au centre pénitenti
aire de Saran. ■

L’agression s’est déroulée
mardi au domicile du tren-
tenaire qui avait attiré chez
lui sa voisine, sous un pré-
texte fallacieux. Âgé de
35 ans, il a été incarcéré
hier.

FUITE. L’agresseur présumé a été interpellé par la police orléanaise au lendemain de la décou-
verte de la victime. PHOTO D’ILLUSTRATION


